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Geographica Helvetica 1987 - Nr. 3 Antoine S. Bailly

Une Geopolitique de la Regio Genevensis

Theme nouveau de recherche, la Cooperation
transfrontaliere donne lieu, ces dernieres annees, ä une
abondante litterature. L'emergence de liaisons par-
dessus les frontieres des Etats-nations suscite
l'imagination: le temps de la division, des decoupa-
ges administratifs serait-il fini pour faire place ä celui

de la creation de nouvelles unites territoriales
transfrontalieres et internationales correspondant
aux espaces vecus par les populations? On peut y
croire, puisque bien des problemes contemporains,
ecologiques, economiques et energetiques doivent
etre abordes ä l'echelle internationale. Mais si les
liens entre les regions frontalieres se renforcent, il
ne faut pas oublier que les Etats sont rarement dis-

poses ä ceder des elements de leur souverainete
nationale...

La region franco-genevoise constitue pourtant une
exception dans ce domaine: non seulement eile a

ete pionniere en Europe pour etablir une Commission

Consultative transfrontaliere bipartite acceptee

par les gouvernements (1973), mais de plus, eile
est la premiere ä «passer outre ä Tun des tabous de
la souverainete nationale absolue. C'est en effet ä

l'initiative du Gouvernement de la Republique et
Canton de Geneve qu'une part importante des im-
pöts payes ä Geneve par les travailleurs frontaliers
se trouve reversee aux communes francaises de
residence par l'Etat de Geneve» (de rougement). En
renoncant ä conserver une partie de l'impöt regulier,

l'Etat de Geneve ouvre une porte majeure ä la

Cooperation transfrontaliere; la realite physique fa-
vorisait ce mouvement que la tradition culturelle et
etatique freinait. A travers le cas de la region franco-
genevoise, cet article va analyser comment le fonc-
tionnement de l'Etat-nation, qui ne correspond plus
aux realites du XXe siecle, est progressivement mis
en cause par le renforcement des liaisons transfrontalieres

et internationales.

ment federal suisse et l'Etat francais. Depuis peu un
quatrieme partenaire, non souverain, la region
Rhöne-Alpes, apparait dans ce jeu transnational.
Guide par des interets specifiques chaque acteur
propose des series d'actions pour faciliter (ou entra-
ver) le fonctionnement regional transfrontalier. Ces
interets sont souvent de nature pragmatique, li£s
aux pratiques de populations qui desirent vivre dans
une region frontiere. Notre recherche repose sur
l'hypothese que les actions transfrontalieres resultent
de pratiques territoriales; suite ä l'apparition de
relations quotidiennes transfrontalieres les gouvernements

doivent progressivement reconsiderer le röle
de la frontiere. Notre analyse des relations
transfrontalieres doit donc partir d'une description des
territorialites transnationales et des images mentales

qui en resultent. Dans un deuxieme temps alors
nous pourrons voir comment ces pratiques territoriales

generent la mise en place de politiques
transfrontalieres. La question est alors de savoir si ces
mesures sont simplement locales ou si elles depas-
sent parfois ce niveau pour deboucher sur de verita-
bles strategies geo-politiques. Notre deuxieme
hypothese est que la Republique et Canton de Geneve
possede une politique etrangere implicite, ä l'echelle
geographique regionale. Comme un Etat-nation,
meme s'il n'est pas souverain, le Canton de Geneve
cherche ä regier ses problemes frontaliers face ä un
Etat franfais qui n'a pas de Strategie precise ä ce
meme niveau. D'oü une ambiguite dans les rapports
entre deux Etats qui ne possedent pas les memes
pouvoirs et dont les engagements internationaux se
situent ä des echelles geographiques differentes.
Les choix geo-politiques evoluent alors suivant les

poids et les strategies des divers acteurs regionaux
et nationaux, comme en temoignent les mesures pri-
ses pour faciliter le fonctionnement de la Regio
Genevensis.

Bien souvent la Regio Genevensis sert d'exemple
dans les relations transfrontalieres; position envia-
ble, mais aussi difficile, car l'engagement international

d'un canton non souverain face ä un Etat
centralis«: resulte de compromis bien fragiles et delicats
ä elaborer. En effet les mesures internationales
franco-genevoises d6pendent de relations triangu-
laires entre trois acteurs: un canton non souverain,
la Republique et Canton de Geneve, le gouverne-

Antoine S. Bailly, Prof., Universite de Geneve, Dept. de
Geographie, 7, route de Drize, Case postale 266,1227 Carouge
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Fig. 1 Carte mentale des etudiants genevois (Enquete A. Bailly 1982)

1. La region franco-genevoise: son image
transfrontaliere et internationale

A l'exception d'un bassin naturel entre Jura et Sale-

ve, rien ne destinait Geneve ä devenir la metropole
d'une region transfrontaliere; l'histoire, la religion
depuis 1536 (Reforme) separait Geneve de ses voi-
sins de Savoie et du Pays de Gex. On imagine d'ailleurs

souvent cette ville citadelle de la Reforme, en-
serree dans ses frontieres etroites independantes du
milieu physique: celles-ci constituent en effet des
limites qui ont marque toute la vie de la Republique
et Canton de Geneve par les guerres qu'elles ont
suscitees et par les traites qui en ont defini les
traces.

Et pourtant, comme le montre vernex (1981),
l'image actuelle de Geneve s'articule autour de trois
pöles, dont deux sont d'essence internationale:

- la ville de la Reforme
- la metropole lemanique, active, internationale,

au cadre naturel prestigieux
- la ville intellectuelle
La diffusion de cette triple image concourt ä elargir
la renommee de la ville au-delä de son territoire propre,

et l'image finit par prendre le pas sur le reel, ä

' Une etude menee en 1986 par l'Institut IPSO, Sozial- und
Umfrageforschung de Zürich dans l'ensemble de la Suisse
confirme cette identite propre des Genevois; selon ce
sondage les Genevois ne se passionnent guere pour ce qui se
passe dans le reste de la Suisse, connaissent mal leurs
Confederes et sont au contraire tournes vers la France. En

resulte une image de Geneve dans les autres cantons qui,
sans etre mauvaise, est incomplete et floue.
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estomper les frontieres, ä faire naitre un fonctionnement

international au-dessus des Etats...
II n'est donc pas etonnant de constater, lorsque l'on
interroge des residents sur leur image de Geneve,
de voir disparaitre les frontieres; apparait par contre

une metropole internationale avec ses quartiers
differencies, son palais des Expositions, ses monu-
ments (jet d'eau, cathedrale), son aeroport et sa
zone agricole, de loisirs et de residences secondaires

qui debordent largement les frontieres. Ainsi la

Figure no 1, carte mentale d'etudiants genevois,
montre-t-elle tres clairement une region internationale

franco-genevoise. Elle correspond ä lafoisä un
espacepergu etä un espace vecu. C'est en fonetion de
leurs espaces-activites que les Genevois interroges
se representent leur region. Si l'effet frontiere est
tres marque vers le Nord-Ouest, c'est suite ä la bar-
riere physique des montagnes du Jura et non aux
limites internationales; la territorialite genevoise de-
borde sur le Pays de Gex et encore plus sur la
Savoie, aussi frequentee que le Canton de Vaud. L'iso-
ligne 70, temoignant d'une forte frequentation,
s'etend plus sur la France, au Sud de Geneve, que
sur la Suisse. Ajoutons meme que la capitale federale,

Berne, est moins souvent mentionnee que Lyon
et Aoste: l'aire representee sur les cartes mentales
temoigne de la puissance de la francophonie et du
röle des limites linguistiques et culturelles.
L'organisation de ce territoire franco-genevois s'ar-
ticule ä partir des grands axes naturels que constituent

les vallees de l'Arve, du Rhone, les bords du
Lac Leman, les vallees alpines et les voies de
communication qui y ont ete creees. En ce sens la proximite

du noeud autoroutier francais (vers le tunnel du
Mont-Blanc, Lyon-Grenoble, Mäcon), aux
frontieres du Canton de Geneve, n'est pas sans
influence sur l'elargissement de la territorialite
genevoise: la reduction des distances-temps permet une
extension des pratiques spatiales, en particulier
pour les petites vacances. Ce territoire est organise
dans l'image mentale des Genevois, ä partir de reperes

proches comme le Saleve, le Mole, lesVoirons,
le Jura, tous situes en France, et plus lointains
comme le massif du Mont-Blanc, les Prealpes du
Chablais, la vall6e du Rhone en aval de Lyon, et
meme la plaine de Lombardie. Les limites de ce
territoire, en expansion, restent cependant tres floues,
fonetion des vecus personnels et on ne peut les gene-
raliser. Ainsi constate-t-on l'intögration de Geneve
ä un double espace, l'un etroit, celui de la Suisse ro-
mande, et l'autre plus vaste et plus flou, celui de la

Francophonie. Un territoire de loisirs, refletant les
valeurs d'une societe mobile, deborde du centre
fonctionnel que constituent la ville de Geneve et
dans une moindre mesure le canton et les zones
frontalieres proches. On peut parier, dans ce cas, de

dualite, de complementarite et &Integration spatiale.
Dualite de deux espaces separes administrative-
ment et presentant des caracteres economiques et

socio-politiques differents, complementarite de
leurs activites, mais Integration des espaces vecus et
des pratiques.
Apres avoir mene une deuxieme enquete sur les cartes

mentales des frontaliers francais (en provenance
de Savoie et du Pays de Gex, fig. no 2), nous consta-
tons de nombreuses similitudes d'ensemble: cen-
trees egalement sur Geneve, elles sont pourtant
moins orientees vers la Suisse et plus vers certaines
capitales regionales francaises (Lyon, Grenoble,
Bourg-en-Bresse). Dualite entre le lieu de travail et
celui de residence implante dans la structure
administrative franfaise, mais Integration ä une grande
region franco-genevoise, marquent cette image; la

zone d'habitat-travail peut ainsi etre assimilee ä

celle du grand Geneve, meme si la frontiere coupe
officiellement l'agglomeration en deux ensembles
nationaux et si les pratiques culturelles divergent,
comme en temoigne l'analyse de la presse. Ainsi la
Tribüne, ou le Dauphine n'ont-ils chacun que de

maigres rubriques concernant le pays voisin. L'em-
phase est mise sur les tendances nationales. Serait-
ce ä dire que l'espace franco-genevois existe malgre
le carcan des structures nationales? Comme souvent
les pratiques se vivent avant que les institutions n'en
tiennent compte... Une analyse des cartes mentales
des ecoliers de St-Julien (France) montre Fabsence
de la frontiere dans les images des enfants: eile ne
constitue plus ni une limite ni un repere spatial
(enquete de M. Andre, professeur au Lycee de St-Julien)

pour les plus jeunes. Serait-ce une tendance

pour l'avenir?

2. Des flux migratoires transfrontaliers et
transnationaux

2.1 Les frontaliers: travailler en Suisse, vivre en
France

On oublie souvent que, comme la question d'image
transfrontaliere, l'etude du phenomene des travailleurs

frontaliers est recente. Nulle pendant la

guerre et peu nombreuse auparavant (et surtout
dans sens Suisse-France) la main d'oeuvre fronta-
liere francaise travaillant dans le Canton de Geneve
atteint 6000 personnes en 1965, 10 000 en 1968,
20 000 en 1972 pour eulminer ä 25 000 en 1974. Avec
la recession economique ce Chiffre tombe ä 18 000
en 1977 pour remonter depuis cette date et atteindre
24 200 en juin 1985 et plus de 26 000 fin 1986. Les
frontaliers ont ete touches par la diminution des
effectifs dans l'industrie genevoise, car plus de 40%
d'entre eux travaillaient vers 1975 dans le secteur
secondaire: pres du quart est debauche entre 1974 et
1977, ce qui illustre la fragilite de cette Situation.
Mais suite aux differences salariales, l'emploi ä Ge-
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Fig. 2 Carte mentale de frontaliers en provenance du pays de Gex et de Savoie (Enquete: A. Bailly, 1986)

neve attire de plus en plus de Franjais residant dans
la zone frontiere, ce qui explique la reprise des
annees 80. Vivre en France, avec un salaire suisse et en
cotisant, gräce ä son conjoint, aux assurances sociales

franfaises, constitue un avantage economique
tres net! Le mitage residentiel pavillonnaire est
l'une des consequences principales, les frontaliers
pouvant bätir des villas dans les zones proches de la
frontiere, ce qui n'est pas sans consequence sur les

problemes d'equipement de ces communes. Mais
comme les frontaliers depensent le 90% de leurs
revenus en France, l'incidence sur le developpement
des commerces et des Services est majeure, ce qui
explique en partie (avec les achats des Suisses en
France) l'excellente infrastructure dont beneficient
les villes et les villages du Pays de Gex et de Haute-
Savoie. Suite ä l'accord franco-suisse du 29janvier
1973, premier dans le genre (et qui va servir de
modele), la Suisse accepte le principe de lape'requation
financiere transfrontaliere pour aider les communes
francaises dans leur equipement. L'idee, soulignee

en introduction, d'un partage des impöts entre le

pays d'emploi (qui preleve les impöts des frontaliers
ä la source) et le pays de residence est fundamentale
pour la Cooperation transfrontaliere. La difficulte
majeure dans la negociation provenait du fait que
les Autorites genevoises ne voulaient pas que les
montants verses passent par Paris; puisqu'il s'agit
d'un veritable accord regional, il fallait que
l'administration fiscale de Geneve reverse directement
aux administrations des departements limitrophes,
Ain et Haute-Savoie, 3,5% de la masse salariale des
frontaliers. Un transfert ä Paris aurait fait «capoter»
l'accord puisque le Ministere des Finances aurait pu
redistribuer ä sa guise les fonds. Gräce au compro-
mis obtenu, l'accord a permis des versements de
l'ordre de 10 millions de francs suisses en 1974, 20

millions debut 1982, et pres de 40 millions en 1985;
il va d'ailleurs servir de modele aux institutions eu-
ropeennes, et dans ce sens la region franco-genevoise

fait figure de pionnier dans la Cooperation
financiere transnationale.
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2.2 Les fonctionnaires des organisations
internationales

Outre les frontaliers, pres de 5000 fonctionnaires
des organisations internationales travaillent ä

Geneve et vivent en France; chiffre relativement stable
depuis les annees 80. Au total la ville de Geneve,
qui possede 232 sieges principaux et secondaires
d'organisations internationales, dont 14 gouverne-
mentales, compte environ 20 000 fonctionnaires
internationaux* (soit 10% de l'emploi du canton).
Le quart de cette population internationale vit non
pas ä Geneve, mais dans la region franco-genevoise.

Ce sont les employes du CERN (Centre d'Etude
en Recherches Nucleaires) qui resident le plus en
France (pres de 60% du personnel dans le Pays de

Gex); les fonctionnaires de l'Office des Nations-
Unies (ONU), du Bureau International du Travail
(B.I.T.), de l'Organisation Mondiale de la Sante
(O.M.S.), du GATT(Accord Federal sur les Tarifs
Douaniers et le Commerce), de l'Union Internationale

desTelecommunications (U.I.T.), se dispersem
aussi dans toute la region en fonetion de leur Statut
socio-economique: les cadres resident dans les quartiers

ä niveau eleve de Geneve, alors que les

employes habitent plutöt en France. La frontiere dans
ce cas marque souvent la hierarchie sociale, les
fonctionnaires aux revenus les plus faibles profitant des

avantages economiques d'une localisation dans
FAin et la Haute-Savoie. Cette preference pour la
France et parfois le Canton de Vaud ne fait que s'ae-
crottre suite ä la penurie de logements ä Geneve, et
ä leur prix. Les desexternalites economiques de la

metropole influencent cette dispersion. Geneve
joue ainsi le röle de veritable pole de developpement,

qui suivant la theorie de F. Perroux, diffuse
son dynamisme ä l'ensemble de sa region.

* En 1982 on comptait un total de 14 373 personnes em-
ployees dans les organisations internationales ä Geneve,
sans tenir compte des missions, consulats et organisations
internationales privees; en 1985 ce chiffre depasse les
15 000:

Office des Nations-Unies, 3550 employes
Bureau International du Travail, 1383
Office Mondial de la Sante, 1279
Union Internationale desTelecommunications, 692
Organisation Meteorologique Mondiale, 283
Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle, 272
Accord General sur les Tarifs Douaniers et le Commerce,
316

Organisation Europeenne pour la Recherche Nucleaire,
3811
Association Europeenne de Libre Echange, 74
Union Interparlementaire, Comite International pour les
Migrations, Bureau International d'Education,...

2.3 Une veritable aire d'emploi transfrontaliere

Devant la montee de ces phenomenes. C. RICO (Institut

Universitaire d'Etudes Europeennes. 1979),
parlait de «bassin transfrontalier d'emploi» et il ela-
bore en 1983 une carte tres significative (fig. no 3),
ä partir des donnees du recensement federal suisse
de 1980 et du recensement francais de 1982. Un bassin

d'emploi s'est cree malgre la frontiere. malgre
les systemes economiques et sociaux differents.
Avec les travailleurs en provenance du Canton de
Vaud (8374 en 1980). avec les frontaliers et les
fonctionnaires internationaux. plus de 29 000 personnes
allaient travailler ä Geneve en 1982. Ce chiffre
depasse officiellement les 32 000 actuellement. sans

compter les frontaliers «au noir». car dans ce
domaine les autorisations suivent la realite avec un
certain declage (75% des demandes de permis pour
frontaliers ont ete agrees en 1986).
Cette insertion de main d'oeuvre residant en France
dans les entreprises genevoises se fait dans des
secteurs particuliers de l'economie; nous avons dejä vu
que plus de 40% des frontaliers travaillaient en 1974

dans le secteur secondaire. Malgre une baisse de

l'emploi industriel, cette part reste de l'ordre de
37% en 1985 (contre environ 20% de la population
active genevoise dans le secondaire). Plus de 60%
de frontaliers travaillent donc dans le secteur tertiaire,

avec des emplois de bon niveau socio-economique:

cadres (20%), employes (52%) et ouvriers
specialises (24%), ce qui explique le niveau de vie
assez eleve de cette population. La difference est

4539 employes des organisations
internationales residant en France

5

öen

Pop

1148 resident;
hors du cantor

genevois travai11

/ 6374 actif/ d 'autres c
S en provenance
antons

1012 Suisses, residant e
et travaillant ä Geneve

23'384 travailleurs frontaliers
Source: Recensement Federal 1980 et INSEE 1982

D'apres Ricq C, 1983 Les regions
developpemen
1 'exemple fr

ropeennes dans la crise:
et Ouvertüre sur le monde;
co-genevois,

31 Congres des Economies Regionales,
Strasbourg

Fig. 3 Migrations de travail dans la Regio Genevensis
(1980-1982)
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nette avec beaucoup d'autres regions oü les frontaliers

occupent essentiellement des emplois non
qualifies. A Geneve ce sont les travailleurs saisonniers
non franjais qui occupent ces postes de travail, en
particulier dans la construction et l'hötellerie, sans
parier des ateliers.
Si ces phenomenes migratoires marquent profondement

la vie economique genevoise en permettant la
croissance de la population active, ils influencent
aussi, nous l'avons vu, l'economie des regions fran-
gaises frontalieres, qui beneficient de flux financiers
importants. Ce röle de Geneve est renforce par les

pratiques transfrontalieres de l'ensemble de la
population: recherche de terrains agricoles, de
residences secondaires et principales, d'aires de loisirs
en France. Les consequences sur les valeurs foncieres

ne sont pas negligeables; en effet, la zone fran-
che constitue legalement une extension de la zone
maraichere genevoise. Elle permet aussi une diffusion

de l'aire de croissance urbaine; meme si les
Suisses ne peuvent plus habiter legalement en
residence principale dans la region frontiere, ils y ac-
quierent des residences secondaires. Pour la region
franfaise proche, p. guichonnet (1975) comptait
pres de 7000 proprietes (bäties et non bäties) appar-
tenant ä des residents genevois et couvrant 70 km2,
soit Fequivalent de 25% de la surface du Canton.
Cette croissance urbaine, au-delä de la frontiere, re-
sulte de la petitesse de son territoire, du refus
d'extension des zones ä urbaniser ä l'interieur du canton,

et des differences internationales dans les
valeurs foncieres et immobilieres. La specialisation
spatiale des activites entre les deux regions, de part
et d'autre de la frontiere, provient de leurs avanta-
ges comparatifs. A Geneve l'emploi, l'urbanisation
dense, ä l'aire regionale franfaise l'agriculture, les
residences secondaires, l'urbanisation diffuse. On
peut parier de dependance, mais aussi de
complementarite dans ces phenomenes; une complementarite

malheureusement encore mal mise en valeur
par les Autorites dans leurs politiques regionales.
En effet, les doublets d'infrastructure sont tout
aussi nombreux que les reglements tätillons genant
l'implantation d'activites et le travail des personnes
de part et d'autre de la frontiere. C'est gräce aux
pratiques et au vecu des gens, plus qu'aux institutions,

que la Regio Genevensis se constitue.

3. Des activites transfrontalieres et internationales

Non seulement une partie importante de la population

active vient de l'exterieur du canton, mais les

entreprises sont ouvertes sur l'exterieur. Rappeions
ä ce sujet que le commerce exterieur de Geneve,

pour le premier trimestre 1985, representait 1396,4
millions de francs.
Pour mesurer cette ouverture, il nous faut evaluer ä

la fois la dependance economique et son pouvoir de

contröle. En 1980, 8,9% des entreprises, regroupant

34% des emplois du canton dependent de
l'exterieur. II s'agit essentiellement de grosses entreprises

privees (23% de l'emploi), des organisations
internationales (7,7%) et du secteur federal (3,1%)
(fig. no4), comptant au total pres de 68 000
emplois, ce qui illustre l'attraction exercee par Geneve
sur le monde exterieur.
Ainsi peut-on expliquer qu'en 1954 le CERN ait
decide d'implanter son laboratoire europeen d'etude
de physique des particules au Nord-Ouest de

Geneve sur des terrains (40 ha) mis ä disposition par la
Confederation, auxquels allaient s'ajouter des
terrains donnes par la France. Un premier accelerateur
de particules (7 km de diametre) en 1971, est suivi
d'un deuxieme plus grand (L.E.P. de 27 km de

diametre) dont les travaux sont commences en 1982 sur
territoires francais et suisse. Outre le renom ap-
porte par ce centre, les retombees economiques
sont importantes: pres de 38% du budget du
CERN, soit 750 millions de francs suisses, est de-

pense en Suisse (masse salariale, travaux, achat de

materiel) et un pourcentage semblable en France,
alors que la contribution de ces deux pays au budget
du CERN est respectivement de 4% et 22%). Ce

centre cree en outre un veritable noyau technologi-
que favorisant Fessor de P.M.E. regionales et Fat-
trait d'entreprises internationales. Les communes
du Pays de Gex ont compris ces potentialites en de-

veloppant, avec l'aide d'une societe anglaise, dans
la region deThoiry, ä proximite du CERN, un ambi-
tieux projet de parc de haute technologie qui se

propose d'accueillir des unites de production de proto-
types ou de micro-objets ainsi que des Services aux
entreprises. Ce projet complete leTechnoparc Ges-
sien installe ä St-Genis qui constitue une zone industrielle

plus classique. Nous assistons donc ä une
diffusion transfrontaliere de Finfluence du CERN, qui
montre clairement le caractere international du
developpement economique de la Regio Genevensis.
L'examen de la provenance internationale des flux
d'investissement ä Geneve confirme Fattrait
international du canton: les Etats-Unis representent
49,3% de ces flux devant la France 18,9% Ces liens
economiques et culturels montrent une volonte des

entreprises americaines d'acceder au marche
europeen, et des entreprises francaises d'acceder au marche

helvetique ä partir d'une ville prestigieuse.
L'image de Geneve joue un röle positif dans cet at-
trait d'entreprises etrangeres: le canton en benefi-
cie, tout comme l'ensemble de la region, qui profite
de ce dynamisme economique.
Les entreprises genevoises ayant leur siege dans le

canton contrölent egalement plus de 10 000 emplois
en Suisse. Par des participations financieres majori-
taires et minoritaires, ces entreprises etendent leur
influence ä l'etranger, par exemple (cerjat. 1983)
dans la region Rhöne-Alpes. «Ville-Etat, coupee de

son arriere-pays, Geneve a pu beneficier des l'epo-
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Fig. 4 Emplois du canton selon le type de dependance des entreprises

que feodale de franchises locales lui permettant de

s'approvisionner et de se desenclaver» (jeanneret.
1985, p. 136). Ces participations se situent de
maniere privilegiee dans deux espaces geographiques,
la zone franche et les departements francais
proches.

Reconnues au Congres de Vienne (1815), malgre
une tentative franfaise de les supprimer (1923), les

zones franches possedent un regime de franchise
complexe qui permet les importations de France
vers la Suisse avec des taxes fiscales reduites (et de
la Suisse vers la zone franche, mais pas vers la France).

Prenant de plusen plusd'importance sur le plan
agricole, ceinture maraichere de la ville, les
importations vers Geneve ont quintuple depuis 1960 pour
representer plus de 1% des flux entrant dans le canton.

Mais le developpement industriel genevois ne
s'est pas encore transmis dans toutes les zones
franches, qui restent avant tout residentielles et agricoles.

Les echanges, de type campagne-ville, restent

dissymetriques: exportation de matieres premieres
aux prix suisses vers Geneve, residence de frontaliers

travaillant ä Geneve, mais encore peu de crea-
tions d'emplois industriels et de Services. Les
entreprises, lorsqu'elles sont financees par des capitaux
genevois, se localisent un peu plus loin dans les

departements franfais de la region Rhöne-Alpes.
La campagne French Geneva County lancee en Ca-
lifornie par FAgence Economique Departementale
de la Haute-Savoie pour attirer des industriels
etrangers dans la region frontiere va-t-elle, tout
comme laTechnopolis deThoiry, modifier cette ten-
dance? En utilisant ä la fois le nom de Geneve, du
Mont-Blanc et une liste des industries de pointe du

departement sur la publicite, FAgence joue sur une
double image: celle d'une ville de prestige dans ce

qui est qualifie d'Europe's prosperity belt, et celle
de la montagne dans la Snow-Belt alpine.
La zone industrielle d'Archamps, au pied du Saleve,
qualifiee parfois de Silicon Valley savoyarde,
devrait beneficier de cette campagne publicitaire. En
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profitant de la presence de FAutoroute 42 (autoroute

Blanche vers l'Italie et Paris), de la jonction
avec les autoroutes suisses, de Facces ä Faeroport
de Cointrin et ä sa gare ferroviaire, cette zone don-
nera-t-elle le signal de Findustrialisation de certains
secteurs des zones franches? A la fois porte de la
Communaute Economique Europeenne pour la
Suisse, et porte de la Suisse pour les industriels francais,

eile beneficie d'un double avantage transfron-
talier. II faudra attendre une dizaine d'annees pour
evaluer les resultats de cette tentative.
En attendant regardons, ä travers les analyses de
JEANNERETet maillat(1981), le röle des participa-
tions etrangeres dans les regions francaises frontieres

avec la Suisse. Douze des vingt-trois participa-
tions helvetiques en Haute-Savoie sont originaires
du canton de Geneve. II s'agit d'une influence par
proximite, qui explique que la part totale des
investissements helvetiques par rapport aux participa-
tions etrangeres depasse 25% dans la region Rhone-
Alpes. La motivation principale de ces investissements

devient de plus en plus Facces aux marches de
la Communaute Economique Europeenne, tout en
etant dans des villes ou regions aisement accessibles
depuis Geneve.
Les exportations du canton ä destination des depar-
tements francais voisins refletent l'importance de

cette influence helvetique. Sans tenir compte des

exportations aeroportuaires, en 1982 28,8% de la
valeur des exportations genevoises vers la France
etait destine aux departements proches. La Haute-
Savoie constitue un exemple majeur du röle de l'ac-
cessibilite sur la vie economique.
Ainsi, malgre le protectionnisme suisse, fonde sur
le concept de neutralite, Geneve poursuit depuis
longtemps une politique economique exterieure oü
le liberalisme provient de Finteret international. De
ce caractere international resulte une dependance,
en particulier des Etats-Unis et de pays europeens.
C'est ä la fois un inconvenient et un avantage; in-
convenient car le contröle est difficile, avantage car
l'image positive de Geneve permet d'attirer de
nouvelles entreprises creatrices d'emplois et de deve-
lopper un secteur de service international puissant.
Le recent projet d'encouragement et de finance-
ment de Finnovation que devrait permettre la mise
en place d'une fondation destinee ä aider les
entreprises, a comme but de favoriser la croissance d'acti-
vites de pointe dans le canton. Un fonds d'Evalua-
tion et d'Assistance pour aider ä l'evaluation de
projets, un Fonds de Developpement pour assister des

entreprises en croissance rapide, et un Fonds de Fi-
nancement «capital-innovation» pour aider les

entreprises nouvelles devraient contribuer au
renouvellement du tissu industriel genevois. L'ensemble
de l'economie peut profiter de la croissance de
nouvelles activites motrices. Les Services bancaires,
l'hötellerie (qui ne refoit que 15% d'hötes suisses
en moyenne ces dernieres annees) en sont les grands

beneficiaires, tout comme les activites commerciales.

Geneve possede en effet des equipements
commerciaux et de Services surdimensionnes par
rapport ä sa population, utilises ä la fois par la clientele
regionale mais aussi par une clientele internationale
ä fort pouvoir d'achat. L'aeroport de Cointrin, avec
ses secteurs francais et suisse, ne se contente pas de
servir les voyageurs residant ä Geneve, dans FAin et
la Haute-Savoie, mais devient de plus en plus une
porte favorisant les activites internationales et le
tourisme. II n'est qu'ä constater Faugmentation du
nombre de passages les mois d'hiver pour voir que
des milliers de skieurs utilisent Cointrin pour se rendre

ensuite dans les stations de ski de Savoie:
413 900 passagers en mars 1985 dont 115 000 par vols
speciaux (par comparaison, en periode non touristique

comme novembre, ce nombre se reduit ä

307 000 passagers dont 13 500 par vols speciaux). La
desserte enT.G.V. de la gare Cornavin renforce ce
röle regional de Geneve pour l'accueil de personnes
se rendant dans les zones voisines malgre la concur-
rence naissante de Bellegarde qui a amenage une
gare routiere pratique pour desservir les stations
alpines.

4. Doubles emplois et difficultes de fonctionnement

Malgre cette centralite incontestable de Geneve, la

presence de regions placees dans des systemes insti-
tutionnels differents entraine de nombreux doubles
emplois; par exemple dans les secteurs hospitaliers,
educatifs, administratifs. La coordination inter-re-
gionale n'est pas satisfaisante: ainsi, par suite de

Fabsence d'equivalences claires, les etudiants francais
vont ä l'Universite ä Lyon ou ä Grenoble; suite aussi

aux difficultes de prise en Charge par la Securite
Sociale des frais medicaux et au manque d'accord
comptable general entre cet organisme et FHöpital
Cantonal, celui-ci ne peut jouer pleinement son röle
regional. Malgre l'accord de Cooperation de fevrier
1984 qui prevoit d'appliquer le tarif des Confederes
aux frontaliers et ä leurs familles, malgre l'accord
de juillet 1985 entre FHöpital Cantonal et trois cais-
ses-maladie francaises qui reglent directement les
frais de leurs assures pour une duree de 30 jours, les
chiffres de frequentation des höpitaux genevois par
les frontaliers restent derisoires: de juillet ä decembre

1985, 90 patients, et 148 au premier semestre
1986! II faut dire qu'au-delä de trente jours les
frontaliers ne beneficient plus du tarif des Confederes,
mais de celui des etrangers domicilies hors de
Suisse. Ni les medecins hospitaliers francais, ni la
Securite Sociale ne tiennent ä cet accord qui favori-
serait FHöpital Cantonal. D'ailleurs nombre de cas
traites par Geneve sont des urgences; pour les
autres cas graves le Systeme hospitalier francais est uti-
lise avec deplacement des patients sur Lyon, Grenoble...

Meme le Systeme bancaire fonctionne dans
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chaque pays suivant les normes nationales; et les
douaniers veillent au grain lorsque le contröle des
changes est renforce pour eviter les flux financiers
internationaux. La liste de ces tracas et entraves
pourrait etre plus longue; eile illustre Fignorance
des Etats nationaux, face aux problemes transfron-
taliers. Le conflit franco-suisse en ce qui concerne
les radios locales transfrontalieres en constitue une
illustration. Une dizaine de stations privees francai-
ses emettent dans le bassin lemanique ä des puissan-
ces jugees exagerees; citons par exemple Radio
Thollon-Les Memises diffusant depuis les hauts de
Thonon et Radio Plus depuis Annemasse. L'Union
Internationale des Telecommunications vient de

rappeler ä l'administration francaise son Obligation
internationale de partage equitable des frequences
et la cour d'appel de Chambery a condamne Radio
Thollon-Les Memises ä une amende et ä la confisca-
tion du materiel. Mais cette radio s'est pourvue en
Cassation et les emissions se poursuivent; le conflit
aussi. Ce ne sont pas les autorisations d'installation
d'emetteurs prives helvetiques en France, au Sale-

ve, qui resoudront le probleme. Dans ce domaine,
comme dans d'autres, des accords precis doivent
etre signes et respectes.
Tout comme pour les radios franjaises, l'utilisation,
par certains commerces, des avantages de coüts en
France, pour profiter d'un marche suisse, est
particulierement benefique... A la zone francaise pro-
che, les commerces alimentaires, de sport, de vete-
ments fournissent des produits ä des prix inferieurs
ä ceux pratiques ä Geneve; dans cette ville, les
commerces de luxe et de haut niveau sont destines ä la
clientele internationale. Apparait ainsi une
specialisation fonctionnelle, variable dans le temps, fondee

sur l'effet frontiere; en resulte une certaine fra-
gilite puisque l'avantage comparatif est en general
lie aux systemes de taxation differents.Tout blocage
peut remettre en cause ce Systeme.

5. Les structures transfrontalieres: les progres en
cours

Image transfrontaliere, migrations transfrontalieres,

flux economiques transfrontaliers, tous ces
elements contribuent ä la mise en place de structures
destinees ä röduire les contraintes des Etats nationaux.

Nous avons dejä presente l'accord franco-
suisse (29 janvier 1973) de perequation fiscale
transfrontaliere; mais depuis cet accord pionnier, petit ä

petit, des institutions transfrontalieres ont 6te
creees. L'espace 6conomique ne coi'ncidant plus
avec l'espace national, il est devenu imperatif, malgre'

les reticences des institutions centralisees
francaises, de limiter les perturbations dans le flux de
biens et de Services lieLes ä l'effet frontiere.
La notion de Regio Genevensis repose ä la fois sur
un mode de fonctionnement et une image ancree

dans Fesprit de la population. Reste donc ä en tirer
des lecons sur le plan legal, ce qui est toujours long.
Rappeions donc les grandes etapes de la mise en
place des institutions transfrontalieres, reponse ä

une Situation de fait:

1881 Decision de raccordement du chemin de fer de
Haute-Savoie ä Geneve-Eaux-Vives

1935 Convention sur le regime fiscal des frontaliers
1946 Convention sur la circulation frontaliere
1956 Accord pour la creation de l'aeroport interna¬

tional de Geneve-Cointrin
1973 Accord de compensation fiscale transfronta-

lier et approbation de la Constitution d'une
Commission consultative mixte transfrontaliere

traitant des questions franco-genevoises
1974 Creation du Comite Regional Franco-Gene-

vois
1982 Creation de la Communaute deTravail des Al¬

pes Occidentales (Geneve —Vaud —Valais-re-
gion Rhöne-Alpes, Provence—Cöte d'Azur—
Piemont — Lombardie)

1986 Creation du Conseil du Leman (Gene¬
ve-Vaud-Valais-Rhöne-Alpes)

Suite ä la creation de la Commission consultative
mixte (12 juillet 1974) et du Comite Regional
Franco-Genevois (25 mars 1974), vont etre etablies
quatre grandes Commissions permanentes destinees

ä traiter des questions de voisinage entre les

departements de FAin, de la Haute-Savoie et le
Canton de Geneve (fig. no 5). Ces commissions ont
pour täche la resolution des problemes poses par la

«population frontaliere», «l'environnement et
l'amenagement rural et urbain», «l'economie et les

transports» et «la culture et les loisirs». Malgre les
difficultes d'articulation entre problemes nationaux
et regionaux, les institutions transfrontalieres ont
permis de regier quelques questions de fonctionnement.

Prenons comme exemples les raccordements
de communes francaises (Viry et Valleiry) ä la
Station d'epuration suisse de Chancy et, inversement,
dans le futur, celui de la commune suisse de Veigy
sur la Station francaise d'Anieres. La question de

qualite des eaux et de lutte contre les pollutions est
d'ailleurs un domaine privilegie de Cooperation
transfrontaliere: etude des bassins de trente rivieres
pour construire des stations d'epuration, travaux de
la Commission Internationale pour la Protection
des Eaux du Leman permettant en particulier la
coordination lors de pollutions par les hydrocarbu-
res (systemes de detection et de lüttes communs).
Dans le domaine nucleaire, Geneve est en liaison
directe avec les centrales du Bugey et de Crey-Malvil-
le, pour pouvoir eventuellement declencher le Plan
de Secours en cas de catastrophe en temps de paix.

Sur d'autres plans signalons la reconnaissance des

diplömes d'apprentissage genevois par la France,
les echanges scolaires de classes primaires genevoi-
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COMMISSION MIXTE

CONSULTATIVE

•Creation 12 juillet 1973

•Presidee par le Ministere
Francais des Relations
Exterieures et le Departement
Federal des Affaires Etrangeres

•Röle: Problemes de voisinage
entre Canton de Geneve et les
departements le l'Ain et de
la Haute-Savoie

COMITE REGIONAL

FRANCO-GENEVOIS

•Creation 25 mars 1974

•Preside par un conseiller
d'Etat genevois et le
Commissaire de la Republique
de la region Rhöne-Alpes

•Röle: Regler les questions
d'interet transfrontalier
franco-genevois

COMMISSIONS PERMANENTES

Culture et loisirs Economie et transports Environnement et amenagement Population
rural et urbain frontaliere

Fig. 5 Institutions transfrontalieres franco-genevoises depuis 1973

ses en Haute-Savoie; mais il n'y a toujours pas
d'equivalence entre maturite suisse et baccalaureat,
ni reconnaissance des diplömes universitaires. Men-
tionnons aussi l'analyse comparative des Plans
d'Occupation des Sols francais et des Plans d'Ame-
nagement suisse pour mieux coordonner zones de
logements, voies de communication et zones d'emploi.

Un inventaire des problemes peut etre dresse,
facilitant quelques realisations communes: desserte

par les transports en commun (bus et trains)* des

communes francaises et genevoises, coordination
des travaux routiers et autoroutiers, accord pour la
construction d'infrastructures touristiques (telephe-
rique du Saleve), expositions itinerantes...
Devant Fampleur des problemes ä resoudre, nombre

d'associations transfrontalieres se sont creees.
Sans vouloir dresser une liste exhaustive, signalons
le Groupement des Frontaliers de la Haute-Savoie,
cree en 1963 pour defendre les interets des travailleurs

frontaliers, le Groupe de Concertation des
Cantons frontaliers limitrophes de la France, mis en
place en 1982 pour harmoniser les politiques regionales,

('Association Genevoise pour Ie Developpement

des Relations Interregionales (Geneve, Vaud,
Valais, Ain, Haute-Savoie) et la Coordination
Economique et Sociale, regroupant les syndicats gene-

• Signaions en particulier en 1985 l'accord d'electrification
de la ligne Annemasse-Geneve et la vente d'abonnements
combines entre la Societe Nationale des Chemins de Fer
Frangais et les Transports Publics Genevois.

vois, vaudois et francais. Mais bien des problemes
restent en suspens, tel celui d'une meilleure utilisation

de FHöpital Cantonal par les assures sociaux
francais, de l'amenagement d'espaces de loisirs, des

zones industrielles, des extensions residentielles de

Geneve, des radios locales...
Du fait des possibilites decisionnelles limitees des

institutions transfrontalieres, en particulier en France,

bien des pouvoirs restent concentres ä Paris. Les
lois francaises du 2 mars 1982 et du 8 janvier 1983 ne

permettent pas de repondre pleinement aux solida-
rites regionales qui se creeent. Les obstacles restent
nombreux: reglements du Marche Commun et de

FAssociation Europeenne de Libre Echange, dont
fait partie la Suisse, droits et systemes fiscaux
differents...

Signaions aussi que tous les problemes de Cooperation

transfrontaliere ne sont pas transnationaux.
Ainsi le dialogue est-il juste amorce entre le Canton
de Vaud et celui de Geneve, malgre Fexurbanisation
de travailleurs genevois en terre vaudoise. Des dele-
gations de conseillers d'Etat se rencontrent, mais
les realisations communes sont faibles: on parle des

zones d'habitat des salaries genevois dans la region
frontaliere, de Fimposition des personnes dont les
lieux de travail et d'habitat sont differents: Vaud
serait d'accord pour contribuer ä des projets genevois
d'interet commun, par exemple dans les transports
publics, pour resoudre les problemes des deplacements

pendulaires... Malgre la participation des
deux cantons au Comite de travail des Alpes Occi-
dentales, les realisations sont plus faibles que dans
la Cooperation entre Geneve et la France. Lä aussi
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la realite des pratiques spatiales precede les accords
entre cantons qui n'ont pas pris Fhabitude de traiter
ensemble des problemes communs.

6. Conclusions

Le Regio Genevensis existe; nul ne peut le contes-
ter, meme si l'image mentale des habitants varie
legerement en fonetion du pays de residence, car eile
correspond ä des pratiques et ä un vecu collectif.
Une ville d'importance internationale, veritable
pole de croissance economique, dynamise sa region
proche et lointaine; et en utilisant les avantages
comparatifs de deux pays differents, les entreprises
de Services, industrielles, commerciales et agricoles
beneficient des attraits complementaires de cette
region transfrontaliere.
Mais ä cet espace vecu se superposent deux espaces
nationaux, qui tendent ä freiner le mouvement du
secteur prive et des individus. Malgre des progres,
surtout depuis 1973, la dynamique institutionnelle
reste en retard sur les faits et parfois on assiste ä un
veritable enlisement administratif defavorable au
developpement de Fentite regionale. Les interven-
tions administratives, ä des echelles geographiques
differentes, celles de la nation et de la region,
repondent ä des logiques differentes; et souvent les
regions en subissent les consequences puisque les de-
cisions n'ont pas ete imaginees pour ces cas margi-
naux. L'interet national ne correspond pas toujours
ä celui des regions. L'exemple recent de Fintroduc-
tion des visas pour penetrer en France en constitue
Filiustration: si les Suisses et les habitants des pays
de la Communaute Economique Europeenne sont
dispenses du visa, il n'en va pas de meme pour les
autres nations. Or plus de 50 000 ressortissants de
ces pays vivent ä Geneve... et se deplacent souvent
en France! Files d'attente au Consulat ä Geneve et
ä la frontiere en sont la consöquence, negative pour
le devenir de cette region transfrontaliere. Un pas
en arriere seulement, car la region continue ä fonc-
tionner.
De nouveaux modes d'intervention territoriaux se

mettent en place dans les regions transfrontalieres;
progressivement les gouvernements locaux d6ve-
loppent des politiques transnationales pour regier
les problfemes concrets lies aux pratiques territoriales.

On peut parier de veritable politique etrangere
cantonale.
L'evolution de la Regio Genevensis suppose qu'aux
problemes communs qui se posent soient trouvees
des Solutions communes, dans le respect des caracteres

de chaque entite. C'est par la mise en valeur
des avantages complementaires, centralite de Geneve,

disponibilite fonciere de la France, que pourra
se produire un reequilibrage economique, evitant
les dependances ville-banlieue.

Ce mouvement ne sera possible que si les collectivi-
tes locales beneficient de pouvoirs decisionnels lar-

ges et de responsabilites financieres pour pouvoir
gerer la region transfrontaliere; car comment une
region dechiree administrativement peut-elle, sans
ces moyens, lutter face ä des entreprises et des
problemes qui se posent de plus en plus ä l'echelle
internationale?

La mise en place de politique transnationales reste
lente. Les raisons sont en partie liees aux echelles
geographiques d'intervention des deux unites (fig.
no 6): pour la France la Regio Genevensis ne constitue

qu'un segment de frontiere, alors que pour le
Canton de Geneve eile couvre toute la frontiere
avec l'etranger. Les interets nationaux et locaux
n'etant pas necessairement en adequation, des di-
vergences peuvent apparaitre, entravant I'elaboration

de mesures locales coherentes. Le deuxieme
raison de la lenteur dans la creation d'une veritable
Regio Genevensis provient de la multiplicite des
acteurs, dont deux, la region et le canton, ne sont pas
souverains. La complexite des systemes relation-
nels, malgre la creation de comites regionaux trans-
frontaliers, explique une forme d'impuissance face
au processus d'internationalisation. Seule une
veritable geo-politique regionale, sous la responsabilite
de la region et du canton, pourra integrer les valeurs
des populations locales et de leurs pratiques.

Resume

Pionniere en Europe depuis la creation en 1973 de la
Commission consultative mixte transfrontaliere et
en 1974 du Comite Regional Franco-Genevois, la
Regio Genevensis a su etablir des series de mesures
transfrontalieres, dont la plus connue est la compen-
sation fiscale. Bien souvent la region sert d'exemple
dans les relations transfrontalieres; position envia-

Etat Federal

a1geographique
regional : acteurs
non souverains

\ /

niveau
geographique
national | etat

Canton de
Cent

Region Rhone Alpes

Fig. 6 Le röle des acteurs politiques de la region franco-genevoise
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ble, mais aussi difficile, car l'engagement international

d'un canton non souverain face ä un Etat cen-
tralise resulte de compromis delicats ä elaborer et

pourtant necessaires au vu des images mentales et
des pratiques transfrontalieres des populations.

der with relative ease, it takes longer for the "national

System" to react to the evolutionary trend to-
ward a closer Cooperation.

Abstract

The Franco-Geneva region has been a pioneer
region since the establishment of a "Transborder
Commission" in 1973 which deals with international
problems. One of the most important results of this
international Cooperation was a financial agree-
ment.
3.5% of the wages earned by the French frontaliers
working in the Canton of Geneva are redistributed
to French regional authorities. The total amount
which was 10 million Swiss francs (for 25 000
workers) in 1974 has risen to 40 million Swiss francs
at present. It allows local communities to finance in-
frastructures and Services for the resident population.

This agreement is a model case in Europe. However,

not all the problems related to the presence of
a national boundary dividing an economic region
and a labour market are solved.The French side of
the region is often regarded as a peripheral area for
Geneva. As its agricultural belt and recreational
zone with secondary homes, skiing areas and regional

parks, it offers Services to the overcrowded Center.

Owing to the centralization, however, the
French population does not benefit from all the
Services offered by the government of Geneva. France
has its own Systems of education, public health and
administration. Even if people live and act in this
regional entity, administrative barriers are still in
effect. Solving common problems are one of the main
objectives of local authorities in order to create a

real Regio Genevensis. While the private sector can
deal with local adavantages on each side of the bor-
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